
 
 

 
 
 
Envoi par courriel        DQ27 
 
 
Québec, le 11  juillet 2011 
 
 
 
Madame Carole Ménard 
Hydro-Québec TransÉnergie 
855, rue Sainte-Catherine Est, 16e étage 
Montréal (Québec) H2L 4P5 
 
 
Objet : Projet d’évolution du réseau de transport du nord-est de la région métropolitaine 

de Montréal par Hydro-Québec TransÉnergie 
 Questions complémentaires du 11 juillet 2011 (DQ27, nos 42 à 46) 

______________________________________________________________________ 
 
 
Madame, 
 
En référence au projet mentionné, veuillez trouver, annexées à la présente, des questions 
pour lesquelles la commission souhaite recevoir les réponses d’ici le 13 juillet prochain 
compte tenu de ses travaux en cours.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
 
 
Anne-Lyne Boutin 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 
p.j. 

begvi01
Tampon 



 
 

Questions du 11 juillet transmises au promoteur  
(DQ27, nos42, 43, 44 , 45 et 46) 

_____________________________________ 
 
 
 
Question 42 
 
Veuillez préciser l’utilisation des luminaires énumérés dans le tableau du 
document (DQ19.2) par rapport à chacun des postes projetés et aux nouveaux 
critères d’éclairage énoncés au document (DA18), à savoir entre une commande 
automatique ou une commande manuelle ? 
 
 
Question 43 
 
Pourquoi le promoteur a-t-il opté pour utiliser deux luminaires qui émettraient un 
flux lumineux au-dessus de l’horizon (luminaire sur charpente et batterie de 
condensateur et luminaire mural pour zones de transformateurs) (DQ19.2)? Est-ce 
que des solutions de rechange ont été envisagées pour ne pas éclairer vers le 
haut (par exemple : des luminaires plus hauts qui éclaireraient vers le bas)? 
 
 
Question 44 
 
Pourriez-vous compléter le document DA18 avec les niveaux minimums 
d’éclairage pour les barrières d’entrées et les chemins de circulation dans le poste 
ainsi qu’avec le niveau maximum pour la cour de manœuvre? 
 
 
Question 45 
 
Pourriez-vous préciser quels seraient les effets sur la faune de l’éclairage nocturne 
requis pour les postes de Lachenaie et Pierre-Le Gardeur ? Dans l’éventualité où 
un tel éclairage n’aurait pas d’effet sur la faune, veuillez expliquer pourquoi la 
faune n’en serait pas incommodée ?  
Voir à documenter le tout. 
 
 
Question 46 
 
Est-ce que les inventaires floristiques prévus en 2011 pour le projet d'ajout 
d'équipements au poste du Bout-de-l'Île et réagencement de ligne ainsi que le 
projet de ligne de la Mauricie-Lanaudière ont été amorcés? Si oui, quels en sont 
les résultats jusqu'à présent ? Dans la négative, veuillez préciser à quel moment 
ces inventaires auront lieu ? La commission souhaiterait en obtenir les résultats si 
ces derniers seraient disponibles avant la fin de son mandat. 
 


